
Objet : Subside pour la mise à l’emploi des bénéficiaires du CPAS
 Acceptation de votre demande

Madame, Monsieur,

Vous avez droit à un subside pour 2017 de 22 152,74 EUR1.
Ce montant vous a été versé le 17 août 2017.
Vous trouverez en annexe l’arrêté ministériel du 10 juillet 2017 qui vous accorde 
ce subside pour 2017.

 Comment avons-nous calculé le montant de votre subside ?
 
L’ensembe des demandes introduites par les CPAS wallons est de 12 246 445,00 
EUR. 
Or, les crédits totaux disponibles pour ce subside sont de 10 725 136,12 EUR.
Par conséquent, nous devons répartir les subsides disponibles entre tous les 
CPAS wallons, proportionnellement à chaque demande. 
Votre demande de subside pour 2017 était de 25 295 EUR sur la base de :
 •2156 jours à 10 EUR par jour presté2 ;
 •249 jours à 15 EUR par jour presté3.
Pour votre demande de subside, le calcul proportionnel est de :

                   25 295 x 10 725 136,12 
                   12 246 445,00 

 Pouvez-vous contester notre décision ? 

Oui4.  
Pour cela, vous devez envoyer votre recours dans le mois à partir de la date de 
cette décision, par recommandé au :
      Secrétariat de la Commission d’avis sur les recours
      Direction générale opérationnelle « Pouvoirs locaux, Action sociale et Santé »
      Avenue Bovesse, 100
      5100 Jambes (Namur) 
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Le courrier retravaillé avec le Guide des bonnes pratiques

Je commence par l’information  
principale pour l’usager 

J’ordonne les informations 
Je suis la logique de l’usager 

BP3

BP5

Je rends la structure du texte  
visuelle 

Je mets en évidence les  
informations importantes

Réfléchir

Rédiger

Réviser

BP

BP7

BP9

BP11

BP
11

BP
11

Je sélectionne les informations 
J’élimine les informations superflues 

BP4

Je suis  pratique et concret   

Je construis des phrases courtes 

graphiques  
J’ajoute les éléments visuels et  Service public de Wallonie pouvoirs locaux action sociale

Vous devez indiquer dans votre recours :
 • les coordonnées de votre CPAS (nom et adresse du siège) ;
 • la décision que vous contestez ;
 • les raisons pour lesquelles vous contestez notre décision.
 
Vous devez y joindre une copie de votre arrêté ministériel.

Nous restons à votre disposition si vous avez des questions.

Recevez, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées.

La Directrice générale,

Françoise LANNOY

Votre contact: Votre demande:
Pierre MARTIN
Tél. : 081/17.18.19
email : martin.pierre@spw.wallonie.be

Numéro : 875/44122
Nos références :  DLP/47/CGA
Mentionnez votre numéro de demande 
chaque fois que vous nous contactez.

Cadre légal:
1 Articles 147 à 149 du Code wallon de l’Action sociale et de la Santé, partie décré-

tale.
Articles 229 à 235 du Code wallon de l’Action sociale et de la santé, partie régle-
mentaire.

2 Article 60 § 7 de la loi du 8 juillet 1976 organique des Centres publics d’action so-
ciale.

3 Article 61 de la loi du 8 juillet 1976 organisque des Centres publics d’action sociale.
4 Articles 31 et 36 du Code wallon de l’Action sociale et de la Santé, partie décré-

tale.
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J’adapte mon vocabulaire  
J’utilise des mots de tous les jours 
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CPAS de Cerfvillage 
Rue Nanon, 98
B – 5011 CERFVILLAGE

Namur, le 21 février 2018
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Département de l’Action sociale 
Direction de l’Action sociale  
Avenue Gouverneur Bovesse, 100  
B-5100 NAMUR (JAMBES)
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=  22 152,74 EUR


